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Ouverture de la chasse

Un bug informatique s’est produit lors de 
l’édition de votre facture du plan de chasse 
lièvre, en date du 21/08/2023.

Vous recevrez dans les prochains jours une 
nouvelle facture, nous vous prions de prendre 
en compte le montant de cette dernière.

Vous pouvez contacter le technicien référent du 
dossier, Paul DUPUY 06 73 86 64 65, si besoin.

Nous nous excusons pour la gêne occasionnée 
et vous prions d’agréer, Monsieur le président, 
nos sincères salutations.

PLAN DE CHASSE 
LIEVREUn bug 

informatique
s’est produit lors de l’édition de 
votre FACTURE PLAN DE CHASSE 
LIÈVRE, en date du 21/08/2023.
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AP FIXANT L’OUVERTURE ET LA 
CLÔTURE DE LA CHASSE DANS 

LE DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE 
POUR LA CAMPAGNE 2023-2024

AP DU 04/08/2023 
SUSPENDANT LA CHASSE DU

COURLIS CENDRÉ 
SAISON 2023-2024

AP DU 04/08/2023 
SUSPENDANT LA CHASSE DE LA

BARGE À QUEUE NOIRE 
SAISON 2023-2024

AP DU 04/08/2023 
SUSPENDANT LA CHASSE DE LA

TOURTERELLE DES BOIS
SAISON 2023-2024

AP FIXANT LA LISTE DES ESOD ET 
LES MODALITÉS DE DESTRUCTION 
À TIR POUR LA SAISON 2023-2024 

DANS LE FINISTÈRE

AP FIXANT LES MODALITÉS DE 
PIÉGEAGE DES ESOD AFIN DE 
PROTÉGER LA LOUTRE ET LE 

CASTOR

AP FIXANT L’OUVERTURE DE LA CHASSE DES OISEAUX DE PASSAGE ET DU GIBIER D’EAU - SAISON 2023-2024

CLIQUEZ
CLIQUEZ

CLIQUEZ

CLIQUEZ
CLIQUEZ

CLIQUEZ

CLIQUEZ
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Vos prélèvements en ligne (google forms)

ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX SAISON 2023-2024

DÉCLARATION OBLIGATOIRE 72 HEURES

SANGLIER CHEVREUILCERF
Renvoyer la carte T de déclaration, les 

deux mandibules de la mâchoire inférieure 
de l’animal prélevé, munis du talon du 

bracelet sont à remettre à la FDC29

Prélèvements sangliers à imprimer  (pdf)

RETOUR OBLIGATOIRE SOUS 72H
Chaque prélèvement de cerf, sanglier  et de chevreuil effectué en période de chasse, en chasse collective ou/et individuelle, doit faire l’objet d’une 
déclaration obligatoire auprès de la Fédération dans les 72 h en indiquant la date, le lieu, le sexe et le poids de chaque animal prélevé. Le retour 
peut être opéré directement et facilement sur votre espace adhérent (lien ci-dessous), par mail ou par courrier.

CLIQUEZ

CLIQUEZ

Prélèvements chevreuils à imprimer  (pdf)

Saisir vos prélèvements en ligne

CLIQUEZ

CLIQUEZ

https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-ouv-clot-chasse-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-liste-esod-g3-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-piegeage-protect-loutre-castor-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-piegeage-protect-loutre-castor-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-ouv-clot-chasse-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-liste-esod-g3-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/c_23_033_pj_1_ouvertures_migrateurs_2023_2024_vf_1.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-ouv-clot-chasse-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0028.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0027.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0029.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0029.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0028.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0027.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0028.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0027.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/joe_20230804_0179_0029.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-liste-esod-g3-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/20230531-ap-piegeage-protect-loutre-castor-2023-24-signe-prefet.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/c_23_033_pj_1_ouvertures_migrateurs_2023_2024_vf_1.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/AP-2023-2024/c_23_033_pj_1_ouvertures_migrateurs_2023_2024_vf_1.pdf
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScClJ4G7m16SmRAW6D_6BXgh3XKaOYinXkmS5cRd20PLgPdTg/viewform?pli=1
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/fdc29_compte_rendu_sangliers_2023_2024_0.pdf
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Actus/fdc29_compte_rendu_chevreuil.jpg
https://fdc29.retriever-ea.fr/html/Connexion.aspx
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TÉLÉCHARGER LE POSTER
CLIQUEZ

PRINCIPALES MODALITÉS 
RÉGLEMENTAIRES PAR ESPÈCE

 n Retrouvez votre poster concernant les arrêtés préfectoraux pour la 
saison de chasse 2023-2024.

TÉLÉCHARGER LE FLASH INFO
CLIQUEZ

LA CHASSE DU SANGLIER
SAISON 2023-2024
RETROUVEZ LES MODALITÉS RÉGLEMENTAIRES LIÈES À LA 
CHASSE DU SANGLIER :

 n Du 1er juin au 14 août 2023 : chasse à l’affût ou à 
l’approche;

 n Du 1er juin au 14 août 2023 : chasse du sanglier en 
battue dans certaines zones sensibles (CDCFS du 
04/04/23);

 n Du 15 août au 17 septembre 2023 : en battue, à l’affût 
ou à l’approche;

 n Du 17 septembre 2023 au 31 mars 2024 : en battue, à 
l’affût ou à l’approche;

 n Déclaration obligatoire des prélèvements sangliers - 
saison 2023/2024;

 n La fiche réglementaire : action de faire le pied pour 
la chasse au sanglier.

TÉLÉCHARGER LE FLASH INFO
CLIQUEZ

PRÉDATEURS / DÉPRÉDATEURS
SAISON 2023-2024

AU SOMMAIRE :

 n RAPPELS RÉGLEMENTAIRES - Droit de destruction / droit 
de chasse

 n GROUPE I : LES ESPÈCES NON INDIGÈNES - Le classement 
/ Conditions de piégeage;

 n GROUPE II : RÉVISION TRIENNALE - Le classement / 
Conditions de piégeage

 n GROUPE III : RÉVISION ANNUELLE - Le classement /
Interventions particulières/ Chasse/destruction du 
Pigeon ramier à poste fixe

 n MODES ET MOYENS DE DESTRUCTION DES ESOD - La 
régulation par le piégeage des ESOD /La régulation par le 
tir des ESOD par arme à feu ou par tir à l’arc

 n APPEAUX ET APPELANTS - Définitions / Réglementation / 
Transport / La régulation par le déterrage des ESOD

 n PIGEON DOMESTIQUE / DE VILLES - Définitions

 n FORMULAIRES

https://drive.google.com/file/d/152Qx3H3vJbWYSZP3NXoCggRza57qgcSl/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/152Qx3H3vJbWYSZP3NXoCggRza57qgcSl/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1eNyd0KA64JJIIKzMUTyBtlSv-8cOYt5b/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1Ys1hpFYOVodQqDDMI6Jm_1j6ajPzAjnp/view?usp=sharing
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SÉCURITÉ

En ce début de saison, plusieurs infractions liées à la pratique de la 
chasse en battue sont recensées.

Pour rappel :

Dans le cadre d’une chasse collective au cerf, sanglier, chevreuil et/
ou renard, à partir de six détenteurs de permis de chasser valider 
(traqueur + poster), nous vous rappelons que :

 n Tous déplacements de posté est interdit durant la 
battue, y compris lors des battues au chevreuil et/ou 
renard. Seuls les déplacements expressément prévus et 
énoncés lors du rond de battue pour les changements de 
traques peuvent avoir lieu (fin de battue 1ère traque...). 

 n La prise en compte de son environnement et de l’angle des 30° 
est obligatoire. La matérialisation de son angle par des piquets 
de marquage fluo est fortement recommandée.

MESURE DE SÉCURITÉ, RELATIVE À L’ORGANISATION DES CHASSES 
COLLECTIVES :

Angle des 30°, un geste élémentaire de sécurité, qui doit 
être maîtrisé et appliqué systématiquement par tous.

GIBIER D’EAU
OBLIGATOIRE  : DÉCLARATION DES DÉTENTEURS 
D’APPELANT

Nous tenons à souligner l’ importance pour tous 
les détenteurs d’appelants de compléter et de 
retourner leur déclaration de détenteur d’appelant 
pour la saison 2023-2024 à la Fédération. 

Un récépissé de votre déclaration vous sera 
ensuite envoyé.

FORMULAIRE DÉTENTEUR 
D’APPELANTS CHASSE GIBIER D’EAU

FORMULAIRE DÉTENTEUR

SAISON 20...........  /  20...........

NUMÉRO DU DÉPARTEMENT .......................

Information sur la détention :

Mortalité anormale d’appelants  : …………………………………………………………………………….....……………………………………… 

Nombre minimum d’oiseaux :  Nombre maximum d’oiseaux : 

Nombre total d’oiseaux : 

Utilisation des appelants en niveau de risque modéré ou élevé la saison précédente :  Oui     Non

18, rue A.R.J Turgot - Ty Nay
CS 44003 - 29337 QUIMPER CEDEX

TÉL. : 02 98 95 85 35
FAX : 02 98 95 96 64

FEDERATION.CHASSEURS29@FDC29.COM
WWW.FDC29.COM

Cocher la case qui vous concerne 

Information sur le détenteur :

Nom : ………………………………………………………………………… Prénom : ……………………………………………………………………

Date de naissance :  / /     Lieu de naissance : ………………………………….....……………………………

Mail : ………………………………………………………………………………@……………………………………………………………….………

Numéro de portable :                  Numéro de fixe :  

Adresse (numéro et nom de la rue) : ……………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………….

Lieu-dit : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

   CATÉGORIE 1 (détient des appelants et pas plus de 15 oiseaux sans lien épidémiologique avec un établissement à finalité 
commerciale)

   CATÉGORIE 2 (détient des appelants et plus de 15 oiseaux sans lien épidémiologique avec un établissement à finalité 
commerciale)

   CATÉGORIE 3 (détient des appelants et a un lien épidémiologique avec un établissement à finalité commerciale)

Information sur le lieu de DÉTENTION 1

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

18, rue A.R.J Turgot - Ty Nay
CS 44003 - 29337 QUIMPER CEDEX

TÉL. : 02 98 95 85 35
FAX : 02 98 95 96 64

FEDERATION.CHASSEURS29@FDC29.COM
WWW.FDC29.COM

FORMULAIRE DÉTENTEUR

Information sur le lieu de DÉTENTION 2

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

Information sur le lieu de DÉTENTION 3

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

Information sur le lieu de chasse et d’utilisation des appelants habituel

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

Information sur le lieu de chasse et d’utilisation des appelants (à dupliquer en fonction du nombre de lieux de chasse à saisir)

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

Information sur le lieu de chasse et d’utilisation des appelants (à dupliquer en fonction du nombre de lieux de chasse à saisir)

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

Information sur le lieu de chasse et d’utilisation des appelants (à dupliquer en fonction du nombre de lieux de chasse à saisir)

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… 

Information sur le lieu de chasse et d’utilisation des appelants (à dupliquer en fonction du nombre de lieux de chasse à saisir)

Lieu-dit / nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Hutte (le cas échéant) : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Code postal :       Ville :  ………………………………………………………………………………………….....………… TÉLÉCHARGER LE FORMULAIRE CLIQUEZ

Nous sommes ravis de vous informer que la FDC29 a  
pris part à l’Agrifête 2023. 

Notre participation a été un moment productif, nous 
avons pu partager notre passion pour la conservation 
de la faune et la gestion durable de la chasse. 
Nous avons rencontré de nombreuses personnes 
intéressées et engagées, et cela a renforcé notre 
détermination à promouvoir notre mission. 

Merci à tous ceux qui sont venus nous rendre visite et 
nous soutenir lors de cet événement exceptionnel !

AGRIFÊTE 2023

https://oxi90.com/IIPORYA55/30%20DEGRES.jpg
https://www.fdc29.com/sites/default/files/upload/Reglementation-demarches/tous-formulaires/fdc29_formulaire_detenteur_dappelants_chasse_gibier_deau.pdf?fbclid=IwAR2SE9wH7wZYcQ-irX438BRPygRjYdBe74uOsNfoBBq6lzVIy2CYAXHzqs0
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RECYCLAGE DES CARTOUCHES
APRÈS DEUX ANNÉES ET DEMIE DE COLLECTE, LES CHASSEURS SONT 
PLUS QUE JAMAIS MOBILISÉS ET INVESTIS DANS LA DÉMARCHE !

3,7 T D’ÉTUIS VIDES ont été collectés grâce à vous. Cela représente 
environ 600 000 CARTOUCHES recyclées et qui ne finiront pas à la 
poubelle.

ATTENTION : Nous déplorons le manque de sérieux de certains ! En effet, 
nous avons retrouvé une centaine de cartouches non usagées ! Pour rappel, 
seules les cartouches usagées sont acceptées, il en va de la pérennité de 
l’opération de recyclage.

Nous comptons sur vous ! 
La Fédération tient également à remercier tous les chasseurs et non-
chasseurs qui participent à la récolte des étuis et des douilles vides, ainsi 
que nos partenaires : Les Recycleurs Bretons, Nobelsport et les armureries.

Ce geste est capital et nous vous encourageons à continuer et à en parler au 
maximum, aux personnes de votre entourage.

Ensemble, soyons chasseurs éco-responsables, 
cartouches recyclées = nature préservée !

POUR RAPPEL :

Merci de renseigner le tableau et de nous le retourner même si vous 
n’avez rien prélevé. 
Il vous suffit d’y noter, par espèce et par mois, le nombre d’ individus 
prélevés au cours de cette saison, et uniquement en Finistère. 

Renvoyer l’adresse soit : 
- par courriel : federation.chasseurs29@ fdc29.com ou
-  par courrier à :  Fédération Départementale des Chasseurs du Finistère, 
18 rue Turgot, 29000 QUIMPER

ENQUÊTE INDIVIDUELLE DE CHASSE À TIR
2023-2024

ENQUÊTE PRÉLÈVEMENTS CHASSE À TIR 

COMMUNE(S) DU OU DES TERRITOIRE(S) DE CHASSE :

AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC. JANV. FÉV. TOTAL
NOMBRE DE SORTIES

PETITS GIBIERS SÉDENTAIRES
Lièvre
Lapin
Faisan
Perdrix grise
Perdrix rouge

MIGRATEURS TERRESTRES
Pigeon ramier
Pigeon colombin
Bécasse des bois
Grive draine
Grive litorne
Grive mauvis
Grive musicienne
Merle
Tourterelle des bois
Tourterelle turque
Caille des blés
Étourneau sansonnet
Alouette des champs

PRÉDATEURS
Renard (*)
Fouine
Putois
Martre
Blaireau
Ragondin
Rat musqué
Pie bavarde
Geai des chênes
Corbeau freux
Corneille noire

AOÛT SEPT. OCT. NOV. DÉC. JANV. FÉV. TOTAL
CANARDS DE SURFACE

Colvert
Sarcelle d'hiver
Sarcelle d'été
Souchet
Siffleur
Pilet
Chipeau

CANARDS PLONGEURS
Fuligule milouin
Fuligule morillon

RALLIDÉS - ANSÉRINÉS
Râle d'eau
Foulque
Poule d'eau
Oie cendrée
Oie des moissons
Oie rieuse
Bernache du Canada

LIMICOLES
Vanneau
Pluvier doré
Pluvier argenté
Bécassine des marais
Bécassine sourde
Chevalier aboyeur
Chevalier arlequin

Chevalier combattant
Chevalier gambette
Courlis cendre
Courlis corlieu
Bécasseau maubèche
Barge à queue noire
Barge rousse
Huîtrier pie

(*) indiquez aussi le nombre de renards que vous avez tués lors de chasses (à l'approche ou en 
battue) en période d'ouverture anticipée. Ne pas compter les renards tués lors des battues admi-
nistratives.

SOUMETTRE

ENQUÊTE INDIVIDUELLE
CLIQUEZ

Dans le but de vous offrir un 
service encore plus pratique 
et efficace, nous sommes 
ravis de vous informer que 
nous proposons désormais 
le prélèvement automatique 
comme option de paiement 
pour les montants dus sur votre 
compte adhérent.

Le prélèvement automatique 
vous permettra de ne plus vous 
soucier des dates d’échéances 
et des paiements en retard. Une 
fois mis en place, les montants 
dus seront automatiquement 
prélevés sur votre compte 
bancaire aux dates convenues, 
conformément à nos conditions 
générales.

NOUVEAUprélèvement 
automatique

DISPONIBLE MAINTENANT

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA A NOUS FAIRE RETOUR

Numéro d’Adhérent à Renseigner                2 9

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (A) (NOM DU CREANCIER) à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et (B) 
votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de (NOM DU CREANCIER).
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de 
remboursement doit être présentée :
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.
Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.
Veuillez compléter les champs marqués *

VOTRE NOM

VOTRE ADRESSE

Nom / Prénom du débiteur

Numéro et nom de la rue

*

*

* *
Code Postal Ville

Pays
*

LES COORDONNÉES 
DE VOTRE COMPTE

*
Numéro d’identification international du compte bancaire – IBAN (International Bank Account Number)

Code international d’identification de votre banque - BIC (Bank Identifier Code)

NOM DU CRÉANCIER Fédération Départementale des Chasseurs du Finistère 

F R 8 9 Z Z Z 8 9 0 2 2 6

18 rue A.R.J Turgot

2 9 3 3 7 Quimper Cedex France

TYPE DE PAIEMENT Paiement récurrent / répétitif Paiement ponctuel

SIGNÉ À LIEU DATE / /

SIGNATURE(S) * Veuillez signer ici

Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque

Fédération Départementale des Chasseurs du Finistère / 18, rue Turgot - 29337 QUIMPER CEDEX - Tél. 02 98 95 85 35  - Fax 02 98 95 96 64
E-mail : federation.chasseurs29@fdc29.com Siret : 347 703 944 00012 – APE 751 C

X

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA

CLIQUEZ

https://drive.google.com/file/d/1CiggDEAkbeMgQ3OHaWjCPuvDAZwQQ1Yu/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1_0aSPtx_9b3IY3avSZShGvJMV6rpS2Cp/view?usp=sharing
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CONCOURS PHOTO #3
PARTICIPEZ À LA TROISIÈME ÉDITION DU CONCOURS PHOTO DES 
CHASSEURS DU FINISTÈRE !

Ouvert du 15 septembre 2023 au 15 avril 2023, le concours est destiné 
à valoriser votre passion de la chasse ainsi que la faune et ambiances 
paysagères du Finistère.

Pour la Fédération des chasseurs finistériens, les mots d’ordre de ce 
concours sont « Capturez des moments vibrants et exprimez ce que la nature 
et la chasse signifient pour vous ! ». En d’autres termes, ces photographies 
doivent célébrer la nature et la chasse dans leur ensemble.

Nous vous invitons à partager votre vision cynégétique autour des 
thématiques suivantes : «Faune et flore», «Scène de chasse» et «Nature 
sauvage».

JALONS 
(PAR PAIRE)CASQUETTE FLUO GRAND PANNEAU 

(100X70)
SAC VENAISON 

(LOT 50PC)

DISPONIBLE DANS VOTRE FDC 29

GILET FLUO CARNET DE 
BATTUE

CALENDRIER FDC29

09/09/2023 STAND DE TIR
Ciblage arme de chasse / Plouarzel

09/09/2023 FORMATION COMPLÉMENTAIRE
Garde particulier 

13/09/2023 STAND DE TIR
Ciblage arme de chasse / Plouarzel

16/09/2023 FORMATION
Chasse sécurisée du grand gibier

19/10/2023 FORMATION - COMPLET
Chasse à l’arc

3,50 € 1,00 € 10,00 € 7,00 € 5,50 € 6,00 €*
* + frais d’expédition


